
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL ET SON AVENANT CONCLUS
DANS LE CADRE DU CNIPT

L'accord interprofessionnel et son avenant conclus dans le cadre du Comité national interprofessionnel de la
pomme de  terre  (CNIPT)  relatifs  au  calibre  maximum de  commercialisation  des  pommes  de  terre de
conservation sont étendus par arrêté du 16 août 2016 publié au Journal officiel de la République française le
1er septembre 2016.
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